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de lit paroisse elle-même, que pour le sien et celui dle ses succeî-
seurs, les curés futurs de la paroisse, par l'acquisition d'un
terrainî convenable pour constr'uire une église daolet ensuite
pour l'usaige dles curés, convint avec Louis M1otard de l'iiec1uisi-
tion dle ce terrain. Ainsi par un nouvel acte <lu 6 juillet 1715,
ent.re le susdit, Louis Motard, vendeur et bailleur de fond, et
M. Rg:-oicuré (le la paroisse du Catp-Satnté-, M. Antoine
<Cerîait , kLctuellement imrguillier emi charge, M François Tellier,
miCieli marguillier dle lat paroisse, et airîs; %lit eti cette qJualité
le susdit Loulis Motard vend et cèle pour toujours, au curé et à
lat fabriq1 ue, deux arpents de tterrfý em suplerficie, à la charge et
qeommlitioni que la fabrique et le curé tilu (lit lieu feront <lire il~
1wrptuit deux miesses biasses (le Reqii h',,ý pour le (lit sieur
Motard, sa femime et leur famille; l'une de ces deux messes
tera dite le dernier jour d'octobre, veille de lat Toussait et
l'autre le sept de novembre: le tout conformément au conti.ît
pas~sé pardevant maître Rivet, notaire royal, le 6juillet 1715, ap-
prouvé et reçu par' monseigneur (le la Croix de Saint-Vallier 1).1

Outrc cette obligation de deux meses, perpétuité pour lat
famiulle M,%otai (1, le contrat porte encore que les dits vendeurs,
LIuis M otard et Elizalbethî Langlois son épouse, auront leur banc
gratuitement dans l'égrlie, leur vie durant seulement, (Ile le lit
Louis Motatrd au'a un gros morceau dle pain bénit, pendlant sa
vie. quet le <lit Motardl ne sera tenu dle fournir qju'uni seul elle-
111111 royal pour aller a l'égrlise.

Dans le nmême contrat se trouve l'approb)ationl <le nneiém
<le Saint-Vallier, aux clauses et conditions du su.sdit acte, et ilue
110st9nemvms iei eni son entier, pour y faire rt-mwu'qnetitr une
nouvelle eondlition, dont il n'est point fait mi-ntiom dans le cemi-
trat imèmm _.1us, ..- Bte <le la Croix de St-Valliem', évêque de

Facte ci-dessusý fait entre lui, monsieur le Cu tré et] e - l ir'ii-
l<rpour la clause expresse de fourim' dlu bils de îaufgeau

,lit Curé%, ainsi qu'il nous l'a fait entendre, et non autrement.
Filit. à Québec, le 27nme août, 1715. SigrnA, J.-Bte. livêque de
'0 lélîec. collationné enc-uite par le notaire nième, Mtre RLivet."

Ilyaapparence quýe cette d"irecondition, exprimée dans
i) 'Nous ne comnprenons 1-ms en jpréseîwie de ce lasge, ce qui a piurîxttre qum-

lins ilesi lites-endaiiti dle Lei Mtard. -soi.; l'irnpress.i que le t<intrat nwen-
tiannaiit J'Ilu de deux n eseut qui- <-e irorrdre (le ltntirité ct-'e1éia.tiquie que
kt nitifflare pîrimitif à Wt diame L'alil' D. t;.)
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